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I-Présentation du territoire et contexte de la procédure

A-Un territoire aux nombreux atouts 

La communauté de communes du Pays de Mortagne est un établissement public de coopé-
ration intercommunale situé au Nord-Est de la Vendée. Elle est limitrophe des départements 
du Maine-et-Loire (Région Pays-de-la-Loire), des Deux-Sèvres (Région Nouvelle-Aquitaine) et 
également localisée à proximité de la Loire-Atlantique (Région Pays-de-la-Loire).

Localisation du Pays de Mortagne

Elle comprend onze communes couvrant une surface totale de 22 865 ha, comptant 27 821 
habitants pour 11 209 ménages (sources : Insee, RP2019 au 01/01/2022). On notera que la 
commune de Chanverrie est issue de la fusion de Chambretaud et de La Verrie, opérée le 
01/01/2019. La ville centre, Mortagne-sur-Sèvre, est le chef-lieu de Canton et compte 6 059 
habitants.

Le territoire est inscrit au sein du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale du Bocage 
Vendéen, adopté le 22 juillet 2017.

Présentation du territoire et contexte de la procédurePrésentation du territoire et contexte de la procédurePrésentation du territoire et contexte de la procédurePrésentation du territoire et contexte de la procédurePrésentation du territoire et contexte de la procédurePrésentation du territoire et contexte de la procédure
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Le Pays de Mortagne constitue un pôle économique majeur du bocage vendéen. 

en témoignes les chiffres clés suivants (données 2022, sources INSEE, BODACC et Pôle Emploi) : 

Plus de 2 400 établissements économiques, répartis de la manière suivante par tranche ef-
fectif : 

1790 établissements sans salarié, 
475 établissements entre 1 et 9 salariés, 
52 établissements entre 10 et 19 salariés, 
42 établissements entre 20 et 49 salariés, 
15 établissements entre 50 et 99 salariés, 
16 établissements avec plus de 100 salariés,

  9 : 

15 % dans le transport et la logistique, 
13 % dans les services, 
10 % dans la construction,
8 % dans le commerce, 

ème trimestre 
2022, 

Composition de la communauté de communes du Pays de 
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Ce dynamisme économique est notamment dû aux nombreuses entreprises historiques solidement an-

Le dynamisme économique local est également favorisé par la très bonne accessibilité du territoire. En 
Les Herbiers ainsi que par sa situation 

stratégique au carrefour de la Vendée, du Maine-et-Loire et des Deux-Sèvres.

-crèches, 1 multi-

scolaires pour tous les âges (des écoles maternelles et élémentaires, 3 collèges, 1 lycée et un établisse-

santé) et une offre commerciale diversifiée avec plus de 90 commerçants sur le territoire. 

à la 
campagne
naturel et historique.

Le territoire est doté de sites touristiques majeurs, tels que le Château de Tiffauges, (premier site touris-
tique culturel de la Vendée, 60.000 visiteurs/an), le Chemin de Fer de la Vendée (20.000 visiteurs/an), La 
Cité des Oiseaux (12.000 visiteurs/an) et Vendée Vitrail (3.000 visiteurs/an). 

lage de tisserands mais aussi plus petite commune des Pays de La Loire, et de Mortagne-sur-Sèvre. 

tique. Pour le plus grand plaisir des randonneurs, la Vallée de la Sèvre Nantaise, qui longe le territoire du 
nord et sud, propose une très belle offre de chemins de randonnées.

-vous culturels et festifs incontour-
nables, comme le Festival de Poupet qui accueille chaque été les plus grands artistes dans son théâtre 

le Festival Bouge ton Bocage, évènement gratuit qui rend accessible la culture à tous.

notamment dû aux nombreuses entreprises historiques solidement an-notamment dû aux nombreuses entreprises historiques solidement an-notamment dû aux nombreuses entreprises historiques solidement an-notamment dû aux nombreuses entreprises historiques solidement an-
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B-Contexte et objets de la procédure  

évolutions.

Une modification approuvée le 09 Novembre 2022 comprenant les 17 motifs suivants : 

-sur-Sèvre

-sur-Sèvre

-

piéton aux Landes-Genusson

Modification des OAP du secteur « Cité des Genêts » pour tenir compte des contraintes de sol à 

Treize-Vents

Modification des OAP du secteur « avenue Rémi René-Bazin » à Saint-Laurent-sur-Sèvre

Densification du bourg de Saint-Malô-du-

existants

Correction de la vocation de parcelles urbaines pour faciliter la densification du bourg de 

Chanverrie

-Vents

-Laurent-sur-Sèvre

verrie

Modifications du contenu du règlement du PLUiH (densification et mixité programmatique des 

bourgs)

Modifications du contenu du règlement du PLUiH (production énergétique)

Mise à jour des annexes du PLUiH.

Une modification simplifiée n°1  approuvée le 21 février 2024 visant à corriger les éléments suivants : 

-dit « 
La Lande Caillaud » sur la commune de La Gaubretière dans la liste des bâtiments pouvant faire 
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Autorisation de la sous-destination « bureau » en zone « UEp »

Suppression de la limite de constructibilité de 1000m² pour la sous-destination « industrie » en zone 
« UEe »

Suppression du boisement à préserver sur une partie des parcelles cadastrées ZC n°115, ZC n°134 
et ZC n°110 sur la commune de Chanverrie.

Une révision allégée n° 1 approuvée le 2 octobre 2024 comprenant le motif suivant : 

et inversement.

une modification simplifiée n°2 a été approuvée le 17 décembre 2024 
rielle suivante : 

Suppression sur les documents graphiques du linéaire de recul de la zone de Gatreau, sur le terri-
toire de la commune de Mortagne-sur-Sèvre.

une révision allégée n°2 approuvée le 26 février 2025  comprenant le motif suivant:

évolution des STECAL existants en venant modifier ou supprimer certains périmètres, ainsi que 

une modification simplifiée n°3 a été approuvée le 02 avril 2025 pour le motif suivant (correction erreur 
matérielle) : 

1 Procédure retenue et objets  

-
du PLUi peut être entrepris notamment dans les cas : 

autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ;
de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ;
où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ;
dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31.

Dans ce cadre réglementaire et au regard du contenu de la modification envisagée, la procédure de 
modification simplifiée a été retenue. 

En effet, le présent projet de modification simplifiée porte sur les modifications suivantes :

-

à Chanverrie ;

Évolution du règlement du sous-

vant à Mortagne-sur-Sèvre ;

Modification du périmètre du secteur UA aux Landes-Genusson et à Treize-Vents ;

Modification du périmètre du secteur UC à Treize-Vents ;

Treize-Vents ;

6.

Treize-Vents à Treize-Vents ;

destination « industrie » en zone destination « industrie » en zone 
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7. -sur-Sèvre ;

8. -SLS-09 à Saint-Laurent-sur-Sèvre ;

9.

10. -SMB-04 à Saint-Malô-du-Bois.

2 - Déroulé de la procédure

La procédure de modification simplifiée se déroule de la manière suivante : 

1- Elaboration du projet de modification simplifiée, 

2- Délibération du Conseil Communautaire définissant les modalités de mise à disposition du public,

3 -

4

5- Notification aux Personnes Publiques Associées, 

6- Publication et affichage des modalités de mise à disposition, 

7- Mesures de publicité : 

Affichage au siège de la Communauté de Communes et dans les 11 Mairies du terri-
toire. (8 jours au moins avant le début de la mise à disposition), 

8- Mise à disposition du public avec mise en place des modalités suivantes : 

- Un dossier de concertation présentant les différents objets du projet de modifica-

disposition du public : 

au siège de la Communauté de Communes (version papier) et consul-

Communes 
dans les 11 mairies du territoire (version papier) et consultable aux jours 

sur le site internet de la Communauté de Communes 
(www.paysdemortagne.fr)

- Un article sur le site internet et les réseaux sociaux de la Communauté de Com-
munes.

- Divers outils de collectes des observations seront déployés :

Observations « papier » : un registre papier et la notice de mise à disposition 
(version papier) seront disponibles au siège de la Communauté de Com-
munes et dans les 11 mairies, permettant au public de faire part de ses ob-

nauté de Communes et des mairies.

faire part de ses observations au format numérique : 
plui@paysdemortagne.fr avec comme objet de mail « Concertation modifi-
cation simplifiée n°4du PLUi »

9-

Sèvre ;Sèvre ;Sèvre ;Sèvre ;
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10-
-20 à R.153-

-

-Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le dé-
partement, 

-La délibération accompagnée du dossier de modification simplifiée qui lui est annexée est transmise 
au Préfet en vue du contrôle de légalité.

rapport de présentation initial du dossier du PLUiH de façon à actualiser les données de ce document. 

Le règlement graphique  sera modifié pour intégrer la modification.
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II Justification des objets de la modification

Motif 1 -secteur UEc dans la zone du Chiron de la 
Roche sur la commune de Chanverrie.

-

- - -

-

-

-

-

-

-

-
-
-

-
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-
-

-
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-

Motif 2 Evolution du sous-secteur UEz correspondant à la ZAC du So-
leil Levant, sur la commune de Mortagne-sur-Sèvre  

-

- - -

-

-

-
- -

secteur UEz correspondant à la ZAC du So-
Sèvre  

secteur UEz correspondant à la ZAC du So-
Sèvre  

secteur UEz correspondant à la ZAC du So-secteur UEz correspondant à la ZAC du So-
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Motif 3 Modification du périmètre du secteur UA, sur les communes des 
Landes-Genusson et de Saint-Laurent-sur-Sèvre 

- - - - -

-

Modification du périmètre du secteur UA, sur les communes des Modification du périmètre du secteur UA, sur les communes des Modification du périmètre du secteur UA, sur les communes des Modification du périmètre du secteur UA, sur les communes des 
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-
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-
- -

-dessous.
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-
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- - -

-
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Motif 4 Modification du périmètre du secteur UC, sur la commune de 
Treize-Vents

-

-

Modification du périmètre du secteur UC, sur la commune de Modification du périmètre du secteur UC, sur la commune de Modification du périmètre du secteur UC, sur la commune de Modification du périmètre du secteur UC, sur la commune de Modification du périmètre du secteur UC, sur la commune de Modification du périmètre du secteur UC, sur la commune de 
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Motif 5 
mation OAP, site n°1  rue de Ribac sur la commune de Treize-Vents

- -

-
-
-

mation OAP, site n°1  rue de Ribac sur la commune de Treize Ventsmation OAP, site n°1  rue de Ribac sur la commune de Treize Vents
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- -

-

-
-

-

-

-

Motif 6 
(OAP), site n°4  « Les hauts de Treize-Vents »,  sur la commune de Treize-
Vents
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-
-
-
-
-
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Motif 7 
de Mortagne-sur-Sèvre

- -

-
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Motif 8 
de Saint-Laurent-sur-Sèvre

-
- - -

-
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Motif 9 
tion (OAP) n°4 « », sur la commune de la Gaubretière», sur la commune de la Gaubretière», sur la commune de la Gaubretière
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Motif 10
mune de Saint Malô du Bois 

- - - -
-
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CONCLUSION 

-

-

-

-

-
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